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TESTO UFFICIALE
TEXTE OFFICIEL

PARTE SECONDA

ATTI DEL PRESIDENTE  
DELLA REGIONE

Decreto 3 giugno 2025, n. 247.

Approvazione, ai sensi e per gli effetti dell’articolo 29 del-
la l.r. 11/1998 e successive modificazioni e integrazioni, 
della variante numero due del progetto di Valorizzazione 
del comparto cittadino denominato Aosta Est nel comune 
di Aosta.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

decreta

1. di approvare il progetto inerente alla perizia supplettiva 
e di variante n. 2, relativo alla Valorizzazione del com-
parto cittadino denominato Aosta Est, approvato con il 
provvedimento dirigenziale n. 7474 del 09.12.2024, ai 
sensi del d.lgs. 50/2016, e costituito da n. 20 elabora-
ti, depositati presso gli uffici della struttura dirigenziale 
“Patrimonio Archeologico e Restauro beni monumenta-
li” del Dipartimento soprintendenza per i beni e le attivi-
tà culturali;

2. di dare atto che il presente decreto, ai sensi dell’art. 29, 
comma 8, l.r. 11/1998, costituisce variante degli stru-
menti urbanistici del Comune di Aosta, nonché dichiara-
zione di pubblico interesse, di urgenza ed indifferibilità 
delle opere e sostituisce, ad ogni effetto, la concessione 
edilizia in favore dell’Amministrazione regionale, As-
sessorato Beni e attività culturali, Sistema educativo e 
Politiche per le relazioni intergenerazionali - Diparti-
mento soprintendenza per i beni e le attività culturali;

3. di stabilire che le opere di cui in oggetto dovranno inizia-
re entro due anni (2 anni) dalla data del presente decreto 
ed essere ultimate entro quattro anni (4 anni) dalla data 
di inizio lavori;

4. di stabilire che il presente decreto verrà pubblicato sul 
Bollettino Ufficiale della Regione.

Aosta, 3 giugno 2025

Il Presidente 
Renzo TESTOLIN

DEUXIÈME PARTIE

ACTES DU PRÉSIDENT  
DE LA RÉGION

Arrêté n° 247 du 3 juin 2025,

portant approbation, aux termes de l’art. 29 de la loi 
régionale n° 11 du 6 avril 1998, de la deuxième modifi-
cation du projet relatif à la valorisation du secteur de la 
ville d’Aoste dénommé Aosta Est.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis

arrête

1. Le projet relatif à l’expertise supplémentaire et à la deu-
xième modification du projet de valorisation du secteur de 
la ville d’Aoste dénommé Aosta Est, approuvé par l’acte 
du dirigeant n° 7474 du 9 décembre 2024 au sens du décret 
législatif n° 50 du 18 avril 2016 et composé de 20 docu-
ments qui ont été déposés aux bureaux de la structure « 
Patrimoine archéologique et restauration des biens monu-
mentaux » du Département de la surintendance des activités 
et des biens culturels de l’Assessorat régional des activités 
et des biens culturels, du système éducatif et des politiques 
des relations intergénérationnelles, est approuvé.

2. Aux termes du huitième alinéa de l’art. 29 de la loi régio-
nale n° 11 du 6 avril 1998, le présent arrêté vaut variante 
des documents d’urbanisme de la Commune d’Aoste et 
déclaration d’utilité publique, mentionnant le caractère 
non différable et urgent des travaux et remplace de plein 
droit le permis de construire en faveur du Département 
de la surintendance des activités et des biens culturels.

3. Les travaux en cause doivent commencer dans un délai 
de deux ans à compter de la date du présent arrêté et 
s’achever dans les quatre ans qui suivent la date de début 
des travaux.

4. Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel de la 
Région.

Fait à Aoste, le 3 juin 2025.

Le président,
Renzo TESTOLIN
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Arrêté n° 268 du 23 juin 2025,

portant déclassement et transfert au domaine routier de 
la Commune de Gressan du tronçon de la route régionale 
18 de Pila allant du PK 17+500 au PK 18+247 (corre-
spondant à la fin de ladite route), à Pila.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis

arrête

1. Le tronçon de la route régionale 18 de Pila allant du PK 
17+500 au PK 18+247 (correspondant à la fin de ladite 
route) et indiqué en bleu sur le plan annexé au présent 
arrêté, dont il fait partie intégrante et substantielle, ainsi 
que tous ses accessoires, sont déclassés.

2. Le tronçon de la route régionale 18 de Pila en question, 
ainsi que ses accessoires, sont transférés au domaine de 
la Commune de Gressan, avec les éventuelles conces-
sions ou autorisations d’occupation qui les concernent.

3. Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel de la 
Région.

4. La structure régionale compétente en matière de voirie et 
d’ouvrages routiers est chargée de l’exécution du présent 
arrêté ainsi que de l’accomplissement de toutes les obli-
gations administratives découlant de celui-ci.

Fait à Aoste, le 23 juin 2025.

Le président,
Renzo TESTOLIN

 

Decreto 23 giugno 2025, n. 268.

Strada Regionale n. 18 di Pila. Declassificazione del trat-
to di Strada Regionale, dalla progressiva chilometrica 
17+500 alla fine della Strada Regionale (progressiva chi-
lometrica 18+247), in località Pila e trasferimento al co-
mune di Gressan.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis 

decreta

1. di declassificare, con tutte le relative pertinenze, il tratto 
della Strada Regionale n. 18 di Pila, dalla progressiva 
chilometrica 17+500 alla fine della Strada Regionale 
(progressiva chilometrica 18+247), come meglio evi-
denziato in colore blu nell’allegata planimetria, parte 
integrante e sostanziale del presente decreto;

2. di trasferire il tratto della Strada Regionale n. 18 di Pila, 
al Comune di Gressan con le relative pertinenze e tutte le 
eventuali concessioni e occupazioni che insistono sulla 
medesima;

3. di disporre la pubblicazione del presente decreto sul Bol-
lettino Ufficiale della Regione;

4. di demandare l’esecuzione del presente decreto e tutte 
le conseguenti incombenze amministrative alla struttura 
regionale competente in materia di viabilità e opere stra-
dali.

Aosta, 23 giugno 2025

Il Presidente 
Renzo TESTOLIN
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Allegato al Decreto N. 268 in data 23 giugno 2025.  

Strada Regionale n. 18 di Pila 

estratto da GeoNavigatore progetto SCT – Regione Autonoma Valle d’Aosta 
Comune di Gressan - dalla progressiva chilometrica 17+500 alla progressiva chilometrica 18+247 

tratto di strada da declassificare 
 dalla progr. km. 17+500 alla progr. km. 18+247 
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AVVISI E COMUNICATI

ASSESSORATO OPERE PUBBLICHE,  
TERRITORIO E AMBIENTE

Avviso di avvenuto deposito dell’istanza di autorizzazio-
ne per la costruzione di un impianto elettrico MT/BT per 
l’allacciamento della nuova cabina elettrica denominata 
“Europa”, in Via Volontari del Sangue e Viale Europa, 
nel comune di Aosta.

Ai sensi della L.R. n. 8/2011 e della L.R. n. 11/2004 è stata 
depositata in data 20 giugno 2025 presso la Regione Auto-
noma Valle d’Aosta, Assessorato opere pubbliche, territorio 
e ambiente - Struttura valutazioni, autorizzazioni ambientali 
e qualità dell’aria, con sede in Località Le Grand Chemin, 
46 di Saint-Christophe (AO), l’istanza di autorizzazione per 
la costruzione di un impianto elettrico MT/BT per l’allac-
ciamento della nuova cabina elettrica denominata “Europa”, 
in Via Volontari del Sangue e Viale Europa, nel comune di 
Aosta. Linea 992.

Chiunque abbia interesse può presentare per iscritto osserva-
zioni alla struttura competente entro trenta giorni dalla data 
di pubblicazione del presente avviso.

In vacanza del Dirigente, 
il Coordinatore

Luca FRANZOSO

N.D.R.: La traduzione del presente atto è stata redatta a cura 
dell’inserzionista.

ATTI EMANATI DA ALTRE  
AMMINISTRAZIONI

AZIENDA USL VALLE D’AOSTA

Deliberazione del Direttore generale 21 maggio 2025, n. 
241. 

Rettificata dalla deliberazione del Direttore Generale 18 
giugno 2025, n. 287. Individuazione incarichi vacanti di 
medico del ruolo unico di assistenza primaria.

IL DIRETTORE GENERALE

Omissis

delibera

1. Di approvare l’individuazione degli incarichi negli ambiti 
territoriali carenti del ruolo unico di assistenza primaria, 
accertati al 1° Marzo 2025, ai sensi di quanto disposto 
dall’art. 34 dell’Accordo Collettivo Nazionale 51/CSR 
del 4 Aprile 2024, così come di seguito elencato:

AVIS ET COMMUNIQUÉS

ASSESSORAT DES OUVRAGES PUBLICS,  
DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Avis de dépȏt d’une demande d’autorisation pour la 
construction et l’exploitation à titre provisoire de la li-
gne électrique MT/BT pour le branchement du nouveau 
poste de transformation nommé « Europa», dans les Rue 
Volontari del Sangue e Boulevard Europa de la commune 
de Aoste.

Aux termes de la loi régionale n. 8 du 28 avril 2011 et n. 
11 du 2 juillet 2004, avis est donné du fait qu’une demande 
d’autorisation pour la construction et l’exploitation à titre 
provisoire de la ligne électrique MT/BT pour le branchement 
du nouveau poste de transformation nommé « Europa», dans 
les Rue Volontari del Sangue e Boulevard Europa de la com-
mune de Aoste (Dossier n. 992), a été déposée le 20 juin 
2025 aux bureaux de la Structure évaluations, autorisations 
environnementales et qualité de l’air de l’Assessorat des 
ouvrages publics, du territoire et de l’environnement de la 
Région Autonome Vallée d’Aoste – 46, Rue Grand-Chemin, 
Saint- Christophe.

Les intéressés peuvent présenter par écrit à la structure 
compétente leurs observations dans les trente jours qui sui-
vent la date de publication du présent avis.

En vacance du poste du Dirigeant, 
le Coordinateur,

Luca FRANZOSO

N.D.R.: Le présent acte a été traduit par les soins de l’an-
nonceur.

ACTES ÉMANANT DES AUTRES  
ADMINISTRATIONS

AGENCE USL DE LA VALLÉE D’AOSTE

Délibération du directeur général n° 241 du 21 mai 2025,

portant détermination des postes vacants de médecin 
dans le cadre de la filière unique de l’assistance de base, 
tel qu’il a été modifié par la délibération du directeur 
général n° 287 du 18 juin 2025.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Omissis

délibère

1. Aux termes de l’art. 34 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision 
de la Conférence État-Régions n° 51/CSR du 4 avril 
2024, la détermination des postes vacants au 1er mars 
2025 dans les zones insuffisamment pourvues de méde-
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 AFT 1A: 8 incarichi vacanti (di cui 3 nell’ambito territo-
riale n.1 e 5 nell’ambito territoriale n.2) 

 AFT 1B: 22 incarichi vacanti (di cui 2 nell’ambito terri-
toriale n.3 e 20 nell’ambito territoriale n.4) 

 AFT 2A: 7 incarichi vacanti nell’ambito unico

 AFT 2B: 7 incarichi vacanti (di cui 5 nell’ambito territo-
riale n.2 e 2 nell’ambito territoriale n.3);

2. Di stabilire che possono concorrere al conferimento de-
gli incarichi:

01. per TRASFERIMENTO tra Aziende (interaziendale) 
(art. 34 comma 5 lett. a):

 medici titolari di incarico a tempo indeterminato del 
ruolo unico di Assistenza Primaria, da almeno due 
anni nella stessa Azienda della Regione che pubblica 
l’avviso e titolari da almeno quattro anni in altra Re-
gione.

 Ai fini del computo del suddetto requisito è valutata 
la titolarità di incarico di assistenza primaria a ciclo 
di scelta e/o ad attività oraria.

 La data cui far riferimento per la maturazione degli 
anni di titolarità nell’Azienda di provenienza è quella 
di presentazione della domanda.

 I trasferimenti sono possibili fino alla concorrenza di 
un terzo degli incarichi disponibili in ciascuna Azien-
da e i quozienti frazionali ottenuti nel calcolo di cui 
sopra si approssimano alla unità più vicina. Il trasfe-
rimento può avvenire anche in caso di disponibilità 
di un solo incarico. Detti aspiranti sono graduati in 
base all’anzianità di incarico a tempo indeterminato 
di medico del ruolo unico di Assistenza Primaria ed 
all’anzianità nei settori confluiti nel ruolo unico di as-
sistenza primaria ai sensi dell’ACN 28 aprile 2022 
(Assistenza Primaria, Continuità Assistenziale) de-
tratti i periodi di eventuale sospensione dall’incarico 
di cui all’art. 22, comma 1. In caso di servizi contem-
poranei se ne valuta uno solo (art. 34 c. 7).

 Ai soli fini del calcolo dell’anzianità di incarico a 
tempo indeterminato si terrà conto, quale termine fi-
nale il giorno di scadenza del termine per l’invio della 
domanda di partecipazione al presente bando.

 In caso di pari posizione in graduatoria, i medici di 
cui al presente punto sono graduati nell’ordine della 
minore età, del voto di laurea e della anzianità di lau-
rea (art. 34 c. 9);

cins dans le cadre de la filière unique de l’assistance de 
base est approuvée comme il appert ci-après :

 AFT 1A : 8 postes (dont 3 dans la zone n° 1 et 5 dans la 
zone n° 2) ;

 AFT 1B : 22 postes (dont 2 dans la zone n° 3 et 20 dans 
la zone n° 4) ;

 AFT 2A : 7 postes dans la zone unique ;

 AFT 2B : 7 postes (dont 5 dans la zone n° 2 et 2 dans la 
zone n° 3).

2. Aux fins de l’attribution des postes vacants visés ci-des-
sus, peuvent faire acte de candidature :

01. Par mutation entre Agences sanitaires différentes, aux 
termes de la lettre a) du cinquième alinéa de l’art. 34 
de l’Accord collectif national en vigueur :

 les médecins qui sont titulaires d’un emploi sous con-
trat à durée indéterminée dans le cadre de la filière 
unique de l’assistance de base au sein de l’Agence de 
la Région qui a pris la délibération relative aux postes 
vacants ou d’une Agence d’une autre région depuis, 
respectivement, deux ou quatre ans au moins.

 L’ancienneté de l’emploi sous contrat à durée indéterminée 
des médecins est calculée à compter de la date à laquelle 
ceux-ci sont devenus titulaires dudit emploi en qualité de 
médecins de libre choix ou de médecins de garde.

 L’ancienneté de l’emploi sous contrat à durée indéter-
minée au sein de l’Agence de provenance est calculée 
jusqu’à la date de candidature. 

 Les mutations sont possibles jusqu’à un tiers au ma-
ximum des postes à pourvoir et les fractions résultant 
du calcul dudit tiers sont arrondies à l’entier le plus 
proche. Au cas où un seul poste serait vacant, il peut 
être pourvu par mutation. Les médecins sont classés 
sur la base de l’ancienneté de leur emploi sous contrat 
à durée indéterminée dans le cadre de la filière unique 
de l’assistance de base et de l’ancienneté dans le cadre 
des secteurs compris dans ladite filière au sens de l’Ac-
cord collectif national du 28 avril 2022 (à savoir, l’as-
sistance de base et la continuité des soins), déduction 
faite des éventuelles périodes de suspension du mandat 
au sens du premier alinéa de l’art. 22 de l’Accord col-
lectif national en vigueur. En cas de plusieurs services, 
il y a lieu d’en prendre en compte un seul, aux termes 
du septième alinéa de l’art. 34 dudit Accord.

 L’ancienneté de l’emploi sous contrat à durée indéter-
minée est calculée jusqu’à la date d’expiration du 
délai de candidature.

 En cas d’égalité de rang de classement, les médecins 
visés au présent point sont classés en fonction de leur 
âge, priorité étant donnée au candidat le plus jeune, 
de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obten-
tion de celui-ci, aux termes du neuvième alinéa de 
l’art. 34 de l’Accord collectif national en vigueur ; 
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02. per INSERIMENTO IN GRADUATORIA REGIO-
NALE (art. 34 comma 5 lett. b):

 medici inclusi nella graduatoria regionale valida per 
l’anno 2025, approvata con provvedimento dirigen-
ziale n. 6143 in data 7 Novembre 2024 e pubblicata 
nel Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Val-
le d’Aosta n. 57 del 26.11.2024.

 Per tale fattispecie, ai sensi dell’art. 34, comma 8 
dell’ACN 04/04/2024, i medici aspiranti

 all’incarico sono graduati nell’ordine risultante dai 
seguenti criteri:

a.  attribuzione del punteggio riportato nella graduato-
ria regionale di cui all’art. 19 dell’ACN citato;

b.  attribuzione di punti 5 a coloro che nell’ambito ter-
ritoriale dichiarato carente per il quale concorrono 
abbiano la residenza fin da due anni antecedenti 
la scadenza del termine per la presentazione della 
domanda di inclusione nella graduatoria regiona-
le, decorrenti pertanto dal 31/01/2022, e che tale 
requisito abbiano mantenuto fino al conferimento 
dell’incarico;

c.  attribuzione di punti 20 ai medici residenti nell’am-
bito della Regione Valle d’Aosta da almeno due 
anni antecedenti la data di scadenza del termine 
per la presentazione della domanda di inclusione 
nella graduatoria regionale, decorrenti pertanto dal 
31/01/2022, e che tale requisito abbiano mantenuto 
fino al conferimento dell’incarico.

 
 In caso di pari posizione in graduatoria, i medici di 

cui al presente punto sono graduati nell’ordine della 
minore età, del voto di laurea e della anzianità di lau-
rea (art. 34, c. 9);

03. MEDICI CHE, AI SENSI DELL’ART. 34 COMMA 
5 lett. C), abbiano acquisito il diploma di formazio-
ne specifica in medicina generale successivamente 
al 31.01.2024, data di scadenza della presentazione 
della domanda di inclusione in graduatoria regionale 
valida per l’anno in corso, autocertificandone il pos-
sesso all’atto della presentazione della domanda.

 

 I medici di cui al presente punto sono graduati nell’or-
dine della minore età al conseguimento del diploma 
di laurea, del voto di laurea e dell’anzianità di laurea 
(art. 34, c.10);

04. MEDICI IN POSSESSO DEL TITOLO DI FORMA-
ZIONE SPECIFICA IN MEDICINA GENERALE, 
non compresi nel precedente punto 3) (art. 34 comma 
5 lett. d);

 I medici di cui al presente punto sono graduati nell’or-

02. Aux termes de la lettre b) du cinquième alinéa de 
l’art. 34 de l’Accord collectif national en vigueur, 
les médecins inscrits au classement régional valable 
au titre de 2025, approuvé par l’acte du dirigeant n° 
6143 du 7 novembre 2024 et publié au Bulletin offi-
ciel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° 57 du 
26 novembre 2024.

 Lesdits médecins sont classés en fonction des critères 
indiqués ci-après, aux termes du huitième alinéa de 
l’art. 34 de l’Accord collectif national en vigueur :

a. Points qui leur ont été attribués au classement 
régional visé à l’art. 19 dudit Accord ;

b. Résidence dans la zone insuffisamment pourvue de 
médecins au titre de laquelle ils se portent candidats 
depuis deux ans au moins à la date d’expiration du 
délai de présentation de la demande d’inscription 
au classement régional (à savoir, à compter du 31 
janvier 2022) ; la condition relative à la résidence 
doit être remplie jusqu’à la date d’attribution du 
poste (5 points) ;

c. Résidence en Vallée d’Aoste depuis deux ans au 
moins à la date d’expiration du délai de présen-
tation de la demande d’inscription au classement 
régional (à savoir, à compter du 31 janvier 2022) ; 
la condition relative à la résidence doit être remplie 
jusqu’à la date d’attribution du poste (20 points) ;

 En cas d’égalité de rang de classement, les méde-
cins visés au présent point sont classés en fonction 
de leur âge, priorité étant donnée au candidat le 
plus jeune, de leur note de diplôme et de l’an-
cienneté d’obtention de celui-ci, aux termes du 
neuvième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif 
national en vigueur ; 

03. Les médecins qui, aux termes de la lettre c) du cin-
quième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif natio-
nal en vigueur, ont obtenu le diplôme de formation 
spécifique en médecine générale après le 31 janvier 
2024, date d’expiration du délai de présentation de 
la demande d’inscription au classement régional va-
lable au titre de l’année en cours ; en l’occurrence, la 
possession dudit diplôme doit faire l’objet d’une au-
to-certification de la part de l’intéressé lors du dépôt 
de sa candidature.

 Les médecins visés au présent point sont classés en 
fonction de leur âge au moment de l’obtention de 
leur diplôme, priorité étant donnée au candidat le 
plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté 
d’obtention de celui-ci, aux termes du dixième alinéa 
de l’art. 34 dudit Accord ; 

04. Les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation 
spécifique en médecine générale, mais qui ne sont pas 
compris au nombre des médecins visés au point 03, 
aux termes de la lettre d) du cinquième alinéa de l’art. 
34 de l’Accord collectif national en vigueur.

 Les médecins visés au présent point sont classés en 
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dine della minore età al conseguimento del diploma 
di laurea, del voto di laurea e dell’anzianità di laurea 
(art. 34, c.10);

05. MEDICI ISCRITTI AL CORSO DI FORMAZIONE 
specifica in medicina generale nella Regione Autono-
ma Valle d’Aosta di cui all’art.9, comma 1, del De-
creto Legge 135 del 14 dicembre 2018, convertito in 
Legge n.12 dell’11 febbraio 2019 (art. 34 c. 5 lett. e).

 

 I medici di cui al presente punto sono graduati nel 
rispetto dell’annualità di frequenza del corso (terza, 
seconda, prima), a partire dalla data di effettivo inizio 
dello stesso (n.b. per coloro che sono entrati al corso 
per scorrimento della graduatoria si intende la data di 
inizio della frequenza). In caso di pari anzianità sono 
graduati secondo la minore età al conseguimento del 
diploma di laurea, il voto di laurea e l’anzianità di 
laurea (art. 34, comma 11);

06. MEDICI ISCRITTI AL CORSO DI FORMAZIONE 
specifica in medicina generale istituito presso la Re-
gione Autonoma Valle d’Aosta ex art. 12, comma 3, 
del D.L. n. 35/2019, convertito dalla L. n. 60/2019 
(art. 34 c. 5 lett. f).

 I medici di cui al presente punto sono graduati nel 
rispetto dell’annualità di frequenza del corso (terza, 
seconda, prima), a partire dalla data di effettivo inizio 
dello stesso (n.b. per coloro che sono entrati al corso 
per scorrimento della graduatoria si intende la data di 
inizio della frequenza). In caso di pari anzianità sono 
graduati secondo la minore età al conseguimento del 
diploma di laurea, il voto di laurea e l’anzianità di 
laurea (art. 34, comma 11);

3. Di prendere atto che i trasferimenti sono possibili fino 
alla concorrenza di un terzo dei posti disponibili e che i 
quozienti frazionali ottenuti dal calcolo del terzo di cui 
sopra si approssimano alla unità più vicina. In caso di 
disponibilità di un solo posto per questo può essere eser-
citato il diritto di trasferimento;

4. Di stabilire che gli aspiranti devono, entro 20 giorni dal-
la data di pubblicazione sul Bollettino Ufficiale Regio-
nale della Regione Autonoma Valle d’Aosta, presentare 
all’Azienda U.S.L. Valle d’Aosta – Ufficio Convenzioni 
Uniche Nazionali – apposita domanda di assegnazione 
di incarico per uno o più degli ambiti territoriali caren-
ti pubblicati, utilizzando lo schema di cui agli Allegati 
RUAP1, RUAP2, RUAP3, RUAP4 e RUAP5 che saran-
no pubblicati integralmente sul B.U.R.;

fonction de leur âge au moment de l’obtention de 
leur diplôme, priorité étant donnée au candidat le 
plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté 
d’obtention de celui-ci, aux termes du dixième alinéa 
de l’art. 34 dudit Accord ;

05. Les médecins inscrits au cours de formation spéci-
fique en médecine générale organisé par la Région 
autonome Vallée d’Aoste, au sens de la lettre e) du 
cinquième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif na-
tional en vigueur et du premier alinéa de l’art. 9 du 
décret-loi n° 135 du 14 décembre 2018, converti en 
la loi n° 12 du 11 février 2019.

 
 Les médecins visés au présent point sont classés en fon-

ction de l’année de cours qu’ils suivent (troisième, deu-
xième ou première), à compter de la date de début effec-
tif de celui-ci ; pour ceux qui ont été admis au cours, sur 
la base de la liste d’aptitude, après le début de celui-ci, 
il est pris en compte la date à laquelle ils ont commencé 
à suivre ledit cours. En cas d’égalité d’ancienneté d’in-
scription, les médecins sont classés en fonction de leur 
âge au moment de l’obtention de leur diplôme, priorité 
étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de 
diplôme et de l’ancienneté d’obtention de celui-ci, aux 
termes du onzième alinéa de l’art. 34 dudit Accord ;

06.  Les médecins inscrits au cours de formation spéci-
fique en médecine générale organisé par la Région 
autonome Vallée d’Aoste, au sens de la lettre f) du 
cinquième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif na-
tional en vigueur et du troisième alinéa de l’art. 12 du 
décret-loi n° 35 du 30 avril 2019, converti en la loi n° 
60 du 25 juin 2019.

 Les médecins visés au présent point sont classés en fon-
ction de l’année de cours qu’ils suivent (troisième, deu-
xième ou première), à compter de la date de début effec-
tif de celui-ci ; pour ceux qui ont été admis au cours, sur 
la base de la liste d’aptitude, après le début de celui-ci, 
il est pris en compte la date à laquelle ils ont commencé 
à suivre ledit cours. En cas d’égalité d’ancienneté d’in-
scription, les médecins sont classés en fonction de leur 
âge au moment de l’obtention de leur diplôme, priorité 
étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de 
diplôme et de l’ancienneté d’obtention de celui-ci, aux 
termes du onzième alinéa de l’art. 34 dudit Accord.

3. Les mutations sont possibles jusqu’à concurrence d’un 
tiers des postes à pourvoir et les fractions résultant du 
calcul dudit tiers sont arrondies à l’entier le plus proche. 
Au cas où un seul poste serait vacant, il peut être pourvu 
par mutation.

4. Dans les vingt jours qui suivent la publication de la 
présente délibération au Bulletin officiel de la Région, 
les intéressés doivent faire parvenir au Bureau des con-
ventions collectives nationales uniques de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste leur acte de candidature à un ou à 
plusieurs des postes à pourvoir, établi conformément aux 
modèles visés aux annexes RUAP1, RUAP2, RUAP3, 
RUAP4 et RUAP5, intégralement publiées audit Bulle-
tin.
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5. Les annexes RUAP1, RUAP2, RUAP3, RUAP4 et 
RUAP5 visées au point ci-dessus ne sont pas publiées 
car elles tombent sous le coup des règles en matière de 
publication fixées par la législation en vigueur.

6. La présente délibération est publiée au Bulletin officiel 
de la Région autonome Vallée d’Aoste.

7. La présente délibération respecte les obligations juridi-
ques et économiques visées à la délibération du Gouver-
nement régional n° 1183 du 30 septembre 2024.

8. La présente délibération est immédiatement applicable 
pour les raisons visées au préambule.

Le directeur général,
Massimo UBERTI

 

5. Di sottrarre dalla pubblicazione gli allegati RUAP1, 
RUAP2, RUAP3, RUAP4 e RUAP5 di cui al precedente 
punto in quanto soggetti alle regole sulla pubblicazione 
stabilite dalla normativa di settore;

 
6. Di stabilire, che il presente provvedimento sia pubblica-

to nel Bollettino Ufficiale della Regione autonoma Valle 
d’Aosta;

7. Di dare atto che il presente provvedimento rispetta i vin-
coli giuridici ed economici di cui alla Deliberazione di 
Giunta regionale n. 1183/2024;

8. Di dichiarare il presente provvedimento immediatamen-
te eseguibile per le motivazioni di cui alle premesse.

Il direttore Generale
Massimo UBERTI
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 

DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI DI  
      MEDICO DEL RUOLO UNICO DI ASSISTENZA PRIMARIA 

(per trasferimento) 

ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA 

Direzione Area Territoriale 
Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche 

protocollo@pec.ausl.vda.it 

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il 

_________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________ 

residente a ______________________________________________________________ prov. ________ 

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________ 

PEC: __________________________________________________ , titolare di incarico a tempo 

indeterminato del ruolo unico di Assistenza Primaria presso la Azienda Sanitaria 

Locale n. _______ di __________________________________________________, per l’ambito 

territoriale di _______________________________________________________ della Regione 

___________________________________, dal ________________ e con anzianità complessiva 

pari a mesi ______,  

FA DOMANDA DI TRASFERIMENTO 

secondo quanto previsto dall’articolo 34, comma 5, lettera a) dell’Accordo collettivo 

nazionale per la medicina generale n. 51/2024, per l’assegnazione degli ambiti 

territoriali carenti per il ruolo unico di assistenza primaria, pubblicati sul Bollettino 

Ufficiale della Regione Valle d’Aosta n. ________ del ______________, e segnatamente per 

i seguenti ambiti: 

Ambito n. AFT

Ambito n. AFT

Ambito n. AFT

Ambito n. AFT

Ambito n. AFT

Ambito n. AFT

Ambito n. AFT

BOLLO
16 EURO
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A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 
mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47 del DPR 

445/2000 

DICHIARA 

 

 di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso l’Università 

degli Studi di _____________________________in data _________________ con voto ______; 

 titolare di incarico a tempo indeterminato del ruolo unico di assistenza primaria presso la Azienda 
Sanitaria Locale n. _______ di ____________________________________, per l’ambito 

territoriale di _________________ della Regione__________________________, dal ________; 

 di essere stato precedentemente titolare di incarico a tempo indeterminato nel ruolo unico di 
assistenza primaria: 

dal_______al________ASL di ______________________________Regione________________ 

dal_______al________ASL di ______________________________Regione_________________  

dal_______al________ASL di ______________________________Regione_________________ 

 

 di essere iscritto all’Ordine dei Medici di________________________________________________; 

 

Allega alla presente la documentazione o autocertificazione e dichiarazione sostitutiva atta a comprovare 
il diritto a concorrere all’assegnazione dell’incarico ai sensi dell’articolo 34, comma 2, lettera a) del 
vigente Accordo Collettivo Nazionale per la Medicina generale e l’anzianità complessiva di incarico in 

assistenza primaria:  
allegati n. __ (____________________) documenti. 
 
Chiede che ogni comunicazione in merito venga indirizzata presso: 

 la propria residenza 

 il domicilio sotto indicato: 

 

c/o _______________________________ Comune ________________________ CAP _______ 

provincia ____  indirizzo ______________________________________________ n. _________ 

 

Data _________________________  

 

firma per esteso (*) 
 
 

_____________________________ 
(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità. 
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AVVERTENZE GENERALI 

 

La domanda di inserimento negli ambiti territoriali carenti del ruolo unico di assistenza 

primaria dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio Convenzioni 

Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale, tramite PEC  

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso.  

(N.B. inviare i documenti in un unico file) 

 

Possono presentare domanda di trasferimento i medici titolari di incarico a tempo 

indeterminato del ruolo unico di assistenza primaria iscritti da almeno due anni in un 

elenco della Regione Valle d'Aosta che pubblica l'avviso e quelli iscritti da almeno quattro 

anni in un elenco di altra Regione, che al momento di attribuzione dell’incarico non 

svolgano altre attività a qualsiasi titolo nell’ambito del SSN, eccezion fatta per attività del 

ruolo unico di assistenza primaria ad attività oraria.  

I trasferimenti sono possibili fino alla concorrenza di un terzo degli incarichi disponibili in 

ciascuna Azienda e i quozienti frazionali ottenuti nel calcolo di cui sopra si approssimano 

alla unità più vicina.  

In caso di disponibilità di un solo posto può essere esercitato il diritto di trasferimento;   

 

I medici sono graduati in base all’anzianità di incarico a tempo indeterminato di medico del 

ruolo unico di Assistenza Primaria ed all’anzianità nei settori confluiti nel ruolo unico di 

assistenza primaria ai sensi dell’ACN 28 aprile 2022 (Assistenza Primaria, Continuità 

Assistenziale) detratti i periodi di eventuale sospensione dall’incarico di cui all’art. 22, 

comma 1. In caso di servizi contemporanei se ne valuta uno solo (art. 34 c. 7). 

Ai soli fini del calcolo dell’anzianità di incarico a tempo indeterminato si terrà conto, quale 

termine finale il giorno di scadenza del termine per l’invio della domanda di partecipazione 

al presente bando. 

In caso di pari posizione in graduatoria, i medici di cui al presente punto sono graduati 

nell’ordine della minore età, del voto di laurea e della anzianità di laurea (art. 34 c. 9) 

  

Si evidenzia che gli interessati dovranno inviare un’unica domanda, conforme allo schema 

allegato, disponibile presso la Direzione di Area Territoriale dell’U.S.L. di Aosta.  

 

Si raccomanda di scrivere in stampatello. 

 

La mancata presentazione, entro il termine che sarà indicato nella convocazione formale, 

sarà considerata a tutti gli effetti come rinuncia all’incarico. 
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE 
ALL’ASSEGNAZIONE DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI  

DEL RUOLO UNICO DI ASSISTENZA PRIMARIA  
(per graduatoria) 

 

                                                                                   ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA 

 Direzione Area Territoriale 
                                                                          Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche 

 
    protocollo@pec.ausl.vda.it 

 

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il 

 _________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________ 

residente a ______________________________________________________________ prov. ________ 

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________ 

PEC: __________________________________________ , inserito nella graduatoria della Regione Valle 

 d'Aosta di settore, valevole per l'anno 2025 in posizione n. _______,  

 
FA DOMANDA 

 
secondo quanto previsto dall’articolo 34, comma 5, lettera b) dell’Accordo Collettivo Nazionale per la 

medicina generale n. 51/2024, di assegnazione degli ambiti territoriali carenti per il ruolo unico di assistenza 

primaria pubblicati sul Bollettino Ufficiale della Regione Valle d'Aosta n. ________ del 

_____________________, e segnatamente per i seguenti ambiti: 

 

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

 
A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 
mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47 del DPR 
445/2000 
 

DICHIARA 

 

  

  

 
       BOLLO 
     16 EURO 
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 di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso l’Università 

degli Studi di……….....................................………in data…….............………….con voto….......; 

 di essere in possesso del diploma di formazione specifica in medicina generale conseguito presso la 
Regione ……….....................................………in data…….............………….; 

 essere iscritto all’Ordine dei Medici di....… .................…...........................................................; 

 di essere iscritto nella graduatoria valevole per l’anno 2025 con punti………....... ; 

 di essere residente nel Comune valdostano di…………………...…………………dal……..…......... 
a tutt’oggi; 

- precedenti residenze nella regione Valle d'Aosta: 
 dal………………..al…………………Comune di………………….……………...……prov....… 

 dal………………..al…………………Comune di……………...................……......……prov....... 

 dal………………..al…………………Comune di……………...................……......……prov....... 

 
DICHIARA INOLTRE 

 
 di non essere titolare di incarico a tempo indeterminato del ruolo unico di Assistenza 

Primaria; 

 di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario 

Nazionale,(specificare il tipo di attività  .…… …………………………………………………............). 

 
Chiede a tal fine, in osservanza di quanto previsto dall’articolo 34, comma 14 dell’Accordo Collettivo Nazionale per 

la Medicina generale, di poter accedere alla riserva di assegnazione, come appresso indicato (barrare una sola 

casella; in caso di barratura di entrambe le caselle o mancata indicazione della riserva prescelta, la domanda non 

potrà essere valutata): 
 riserva per i medici in possesso del titolo di formazione specifica in medicina generale di cui al D.L.vo n. 

256/91 o 277/2003  
 riserva per i medici in possesso del titolo equipollente  

 

Chiede che ogni comunicazione in merito venga indirizzata presso: 
 la propria residenza 
 il domicilio sotto indicato: 

 
c/o ____________________________ Comune ____________________ CAP ________ provincia ____ 
indirizzo ____________________________________________________________________ n. ______ 
 
 
Allega, alla presente, certificato storico di residenza o autocertificazione e dichiarazione sostitutiva. 
 
Data _________________________  

firma per esteso (*) 
 

_____________________________ 
(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità. 
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AVVERTENZE GENERALI 

 

La domanda di inserimento negli ambiti territoriali carenti del ruolo unico di assistenza 

primaria dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio Convenzioni 

Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale, tramite PEC  

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso (N.B. inviare i documenti in un unico file) 

 

Possono presentare domanda di inserimento i medici inclusi nella vigente graduatoria 

unica regionale valevole per l’anno 2025. 

 

Si evidenzia che gli interessati dovranno inviare un’unica domanda conforme allo 

schema allegato, disponibile presso la Direzione di Area Territoriale dell’U.S.L. di 

Aosta. Si raccomanda di scrivere in stampatello. 

 

Alla domanda di inserimento va allegato il certificato di residenza con indicazione della 

data di acquisizione della stessa (giorno, mese, anno) ovvero, ai sensi dell’art. 46 del 

“T.U. delle disposizioni legislative e regolamentari in materia di documentazione 

amministrativa” di cui al D.P.R. 445 del 28.12.2000, la dichiarazione sostitutiva (come 

da modello di domanda allegato) attestante il possesso della residenza sempre con 

indicazione della data di acquisizione. 

 

In caso di mancata indicazione della data di acquisizione della residenza, non 

saranno attribuiti i punteggi connessi al possesso della residenza. 

 

ATTENZIONE: in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente 

sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000). 

 

Si precisa che i 5 punti per la residenza nell'ambito carente previsti dall’art. 34, comma 

8, lettera b) dell’Accordo Collettivo Nazionale 51/2024, saranno attribuiti a coloro che 

abbiano la residenza in uno dei Comuni dell’ambito territoriale, ove viene pubblicata la 

zona carente, da almeno due anni antecedenti la scadenza del termine per la 

presentazione delle domande di inclusione nella graduatoria regionale valevole per il 

2025 (31/01/2024). 

 

Lo stesso termine vale per l’attribuzione dei 20 punti per la residenza nella Regione 

Valle d’Aosta previsti dall’art. 34, comma 8, lettera b) dell’Accordo Collettivo Nazionale 

51/2024. 

 

Ai sensi del sopracitato art. 34, comma 8 del dell’A.C.N. 51/2024, il requisito che dà 

diritto al punteggio per la residenza deve essere mantenuto fino all’attribuzione 

dell’incarico. 

 

In caso di pari posizione in graduatoria, i medici dono graduati nell'ordine della minore 

età, del voto di laurea e dell'anzianità di laurea. 

 

La mancata presentazione, entro il termine che sarà indicato nella convocazione 

formale, sarà considerata a tutti gli effetti come rinuncia all’incarico.  
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 

DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI DEL RUOLO UNICO 
DI ASSISTENZA PRIMARIA 

(Possono partecipare all’assegnazione di tali incarichi i medici che abbiano acquisito il diploma 
di formazione specifica in medicina generale successivamente alla data di scadenza della 

presentazione della domanda di inclusione in graduatoria regionale valida per l’anno 2025) 
 

 
 

ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA 

     Direzione Area Territoriale 
                                                                         Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche 

             
                       protocollo@pec.ausl.vda.it 

 
 

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il 

 _________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________ 

residente a ______________________________________________________________ prov. ________ 

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________ 

PEC: __________________________________________________  

 

FA DOMANDA  
 

di assegnazione per un ambito carente tra quelli di seguito indicati, secondo quanto previsto 

dall’Accordo Collettivo Nazionale 51/2024, per l’assegnazione degli ambiti territoriali carenti del 

ruolo unico di Assistenza Primaria pubblicati sul B.U.R. della Regione autonoma Valle d’Aosta 

n.__________ del ________________: 
 

 

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

 

A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 

mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47 del DPR 

445/00: 

DICHIARA 
 
 
 

 
       BOLLO 
     16 EURO 
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 di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso 

l’Università degli Studi di ______________________________in data__________.con voto_______; 

 

 di rientrare nelle condizioni di cui al punto c) dell'art. 34, comma 5) dell'Accordo Collettivo 

Nazionale 51/CSR del 04/04/2024 e di aver conseguito il diploma di formazione specifica in 

medicina generale in data………………………… con voto…………….presso la Regione  

……………………………….…………………… (Allegare fotocopia dell'attestato); 

 

 di essere iscritto all’Ordine dei Medici di.......................................................................; 

 

 di essere residente nel Comune di..………………..…. prov............... dal…..........................… 

 

 di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario 

Nazionale, (in caso affermativo specificare il tipo di attività ........................... 
....................…………………................). 

 

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell’ufficio: 

 
____________________________________________________________________________ 

 

 

____________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

____________________________   _______________________________ 

data        firma per esteso (*) 

 

 

(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità. 
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AVVERTENZE GENERALI 

 

La domanda di inserimento negli ambiti territoriali carenti del ruolo unico di assistenza 

primaria dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio Convenzioni 

Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale - tramite PEC  

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso. 

(N.B. inviare i documenti in un unico file) 

 

Possono presentare domanda i medici che abbiano acquisito il diploma di formazione 

specifica in medicina generale successivamente alla data di scadenza della presentazione 

della domanda di inclusione in graduatoria regionale valida per l’anno in corso, 

autocertificandone il possesso all’atto della presentazione della domanda. 

 

Tali medici concorrono successivamente ai trasferimenti e ai medici inclusi nella 

graduatoria regionale valida per l'anno 2025 e sono graduati, ai sensi del comma 10, 

dell'art. 34 dell'Accordo Collettivo Nazionale n 51/2024, nell'ordine della minore età al 

conseguimento della laurea, del voto di laurea e dell'anzianità di laurea, con priorità di 

interpello per i residenti nell'ambito carente, nella Regione e da ultimo fuori Regione 

(art.34, c.13). 

 

 

ATTENZIONE:   in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente 

sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000). 
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 

DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI DEL RUOLO UNICO 
DI ASSISTENZA PRIMARIA 

(Possono partecipare all’assegnazione di tali incarichi i medici in possesso del titolo di 
formazione specifica in medicina generale, non compresi nel precedente modulo RUAP3) 

 
 

 
ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA 

     Direzione Area Territoriale 
                                                                         Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche 

             
                     protocollo@pec.ausl.vda.it 

 
 

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il 

 _________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________ 

residente a ______________________________________________________________ prov. ________ 

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________ 

PEC: __________________________________________________  

 

FA DOMANDA  
 

di assegnazione per un ambito carente tra quelli di seguito indicati, secondo quanto previsto 

dall’Accordo Collettivo Nazionale 51/2024, per l’assegnazione degli ambiti territoriali carenti del 

ruolo unico di Assistenza Primaria pubblicati sul B.U.R. della Regione autonoma Valle d’Aosta 

n.__________ del ________________: 
 

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

 

A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 

mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47 del DPR 

445/00: 

DICHIARA 
 
 
 
 
 

 
       BOLLO 
     16 EURO 
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 di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso 

l’Università degli Studi di ______________________________in data__________.con voto_______; 

 

 di rientrare nelle condizioni di cui al punto d) dell'art. 34, comma 5) dell'Accordo Collettivo 

Nazionale 51/CSR del 04/04/2024 e di aver conseguito il diploma di formazione specifica in 

medicina generale in data………………………… con voto…………….presso la Regione  

……………………………….…………………… (Allegare fotocopia dell'attestato); 

 

 di essere iscritto all’Ordine dei Medici di.......................................................................; 

 

 di essere residente nel Comune di..………………..…. prov............... dal…..........................… 

 

 di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario 

Nazionale, (in caso affermativo specificare il tipo di attività ........................... 
....................…………………................). 

 

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell’ufficio: 

 
____________________________________________________________________________ 

 

 

____________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

____________________________   _______________________________ 

data        firma per esteso (*) 

 

 

(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità. 
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AVVERTENZE GENERALI 

 

La domanda di inserimento negli ambiti territoriali carenti del ruolo unico di assistenza 

primaria dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio Convenzioni 

Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale - tramite PEC  

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso. 

(N.B. inviare i documenti in un unico file) 

 

Possono presentare domanda i medici in possesso del diploma di formazione specifica in 

medicina generale non compresi nella lettera c), comma 5, dell’art.34 del vigente ACN 

51/2024. 

  

Tali medici concorrono successivamente ai trasferimenti e ai medici inclusi nella 

graduatoria regionale valida per l'anno 2025 e ai medici di cui al punto c) dell’art. 34, 

comma 5, e sono graduati, ai sensi del comma 10, dell'art. 34 dell'Accordo Collettivo 

Nazionale n 51/2024, nell'ordine della minore età al conseguimento della laurea, del voto di 

laurea e dell'anzianità di laurea, con priorità di interpello per i residenti nell'ambito 

carente, nella Regione e da ultimo fuori Regione (art.34, c.13). 

 

 

ATTENZIONE:   in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente 

sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000). 
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 

DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI  
DEL RUOLO UNICO DI ASSISTENZA PRIMARIA  

(Possono partecipare all’assegnazione di tali incarichi i medici frequentanti nell'anno 2025 il 
corso di formazione specifica in medicina generale nella Regione Valle d'Aosta) 

 
 

 
ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA 

     Direzione Area Territoriale 
                                                                         Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche 

             

protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

 

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il 

 _________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________ 

residente a ______________________________________________________________ prov. ________ 

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________ 

PEC: __________________________________________________  

FA DOMANDA  
 

per l’assegnazione degli ambiti territoriali carenti del ruolo unico di Assistenza Primaria 

pubblicati sul B.U.R. della Regione autonoma Valle d’Aosta n.__________ del ________________: 

 
 

  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

Ambito n.  AFT  

 

 

A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 

mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47del DPR 

445/00: 

 

DICHIARA 

 
 

  

 
       BOLLO 
     16 EURO 
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 di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso 

l’Università degli Studi di ______________________________in data__________.con voto_______; 

 

 di frequentare il ______________ (indicare l'anno in corso)  anno del Corso di Formazione 

Specifica in Medicina Generale relativo al corso triennale  ______/______  presso la Regione 

Valle d'Aosta iniziato in data ______________ ai sensi dell’art. 9, comma 1, del D.L. 135/2018 

convertito con L.12/2019 e ss.mm.ii.; 

 

 di frequentare il ______________ (indicare l'anno in corso)  anno del Corso di Formazione 

Specifica in Medicina Generale relativo al corso triennale  ______/______  presso la Regione 

Valle d'Aosta iniziato in data ______________ ai sensi dell’art. 12, comma 3, del D.L. 35/2019 

convertito con L.60/2019 e ss.mm.ii. 

 

 di essere iscritto all’Ordine dei Medici di.......................................................................; 

 

 di essere residente nel Comune di..………………..…. prov............... dal…..........................… 

 

 di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario 

Nazionale, (in caso affermativo specificare il tipo di 
attività.........................................…………………................). 

 
 

 

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell’ufficio: 

 
____________________________________________________________________________ 

 

 

____________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

____________________________   _______________________________ 

data        firma per esteso (*) 

 

 

(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità. 
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AVVERTENZE GENERALI 

 

La domanda di inserimento negli ambiti territoriali carenti del ruolo unico di assistenza 

primaria dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio Convenzioni 

Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale - tramite PEC  

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso. 

(N.B. inviare i documenti in un unico file) 

 

Possono presentare domanda, ai sensi dell'art. 9, comma 1, del Decreto Legge n 135 del 14 

dicembre 2018, convertito in Legge n. 12 dell'11 Febbraio 2019 e ss.ms.ii., i medici laureati 

in medicina e abilitati all'esercizio della professione che siano iscritti, nell’anno in corso, al 

Corso di Formazione Specifica in medicina Generale nella Regione Valle d'Aosta. 

  

In subordine, possono presentare domanda, ai sensi dell'art. 12, comma 3, del Decreto 

Legge n 35 del 30 Aprile 2019, convertito in Legge n. 60 del 25 Giugno 2019 e ss.ms.ii., i 

medici laureati in medicina e abilitati all'esercizio della professione che siano iscritti, 

nell’anno in corso, al Corso di Formazione Specifica in medicina Generale nella Regione 

Valle d'Aosta 

 

Tale assegnazione è in ogni caso subordinata rispetto ai medici in possesso del relativo 

diploma e agli altri medici aventi, a qualsiasi titolo, diritto all'inserimento nella 

graduatoria regionale. 

 

I medici sono interpellati nel seguente ordine:  

- medici frequentanti la terza annualità di frequenza del corso (D.L.135/2018); 

- medici frequentanti la seconda annualità di frequenza del corso (D.L.135/2018); 

- medici frequentanti la prima annualità di frequenza del corso (D.L.135/2018); 

- medici frequentanti la terza annualità di frequenza del corso (D.L.35/2019); 

- medici frequentanti la seconda annualità di frequenza del corso (D.L.35/2019); 

- medici frequentanti la prima annualità di frequenza del corso (D.L.35/2019); 

 

A parità di annualità di frequenza, i medici sono ordinati in base ai seguenti criteri:  

-  minore età al conseguimento del diploma di laurea 

-  voto di laurea 

-  anzianità di laurea 

con priorità di interpello per i medici residenti - alla data di pubblicazione delle carenze - 

nell'ambito carente, nella Regione e da ultimo i medici residenti fuori Regione;  

 

 

 

ATTENZIONE:   in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente 

sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000). 
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ANNEXE RUAP1 

 
ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION DE POSTES VACANTS DANS LES 
ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DANS LE CADRE DE LA FILIÈRE 

UNIQUE DE L’ASSISTANCE DE BASE 

– MUTATION – 
Timbre fiscal 
16 euros      Agence USL de la Vallée d’Aoste  

Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ____________________________, résidant à _______________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC _________________, titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée au titre de la filière unique 
de l’assistance de base dans le cadre de l’Agence sanitaire locale n° ____ de ____________, dans la zone 
______ de la région _____________  depuis le ____________ et justifiant d’une ancienneté globale de 
______________ mois, 

DEMANDE À ÊTRE MUTÉ(E), 

au sens des dispositions de la lettre a) du cinquième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024, 
sur l’un des postes vacants dans les zones insuffisamment pourvues de médecins dans le cadre de la filière 
unique de l’assistance de base, visés au Bulletin officiel de la Région n° _____ du __________________, et 
précisément : 

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

• être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

• être titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée au titre de la filière unique de l’assistance de 
base dans le cadre de l’Agence sanitaire locale n° ____ de ____________, dans la zone __________ de la 
région _____________  depuis le ____________ ; 

• avoir été titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée au titre de la filière unique de l’assistance 
de base, à savoir : 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 
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• être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________. 

Je joins au présent acte la documentation requise ou l’auto-certification y afférente et la déclaration tenant lieu 

d’acte de notoriété attestant, d’une part, mon droit à me porter candidat(e) en vue de l’attribution de l’un des 

postes en cause, au sens de la lettre a) du deuxième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national des 

médecins généralistes, et, d’autre part, mon ancienneté globale au titre de la filière unique de l’assistance de 

base. 

Pièces jointes : 

– nombre de documents : ___ ( _______ ). 

Je demande que toute communication soit envoyée : 

 à l’adresse de ma résidence ;  

 à l’adresse indiquée ci-après : 

c/o __________________, commune de ________________, code postal ______, province de _____, 

rue/hameau de _____________________________________________________, n° _______. 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 

  

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
au Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it, leur acte de candidature en vue de la 
mutation sur l’un des postes vacants au titre de la filière unique de l’assistance de base dans les vingt jours, 
délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région. 

(NB : Les documents doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins qui sont titulaires d’un emploi sous contrat à durée 
indéterminée au titre de la filière unique de l’assistance de base dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste ou d’une Agence d’une autre région depuis, respectivement, deux ou quatre ans au moins. Par ailleurs, 
lors de l’attribution du poste pour lequel ils se sont portés candidats, ils ne doivent exercer aucune autre 
activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national, à l’exception des fonctions 
relevant d’un emploi au titre de la filière unique de l’assistance de base. 

Les mutations sont possibles jusqu’à un tiers au maximum des postes à pourvoir et les fractions résultant du 
calcul dudit tiers sont arrondies à l’entier le plus proche.  

Au cas où un seul poste serait vacant, il peut être pourvu par mutation. 

Les médecins sont classés sur la base de l’ancienneté de leur emploi sous contrat à durée indéterminée dans 
le cadre de la filière unique de l’assistance de base et de l’ancienneté dans le cadre des secteurs compris dans 
ladite filière au sens de l’Accord collectif national du 28 avril 2022 (à savoir, l’assistance de base et la 
continuité des soins), déduction faite des éventuelles périodes de suspension du mandat au sens du premier 
alinéa de l’art. 22 de l’Accord collectif national en vigueur. En cas de plusieurs services, il y a lieu d’en prendre 
en compte un seul, aux termes du septième alinéa de l’art. 34 dudit Accord. 

L’ancienneté de l’emploi sous contrat à durée indéterminée est calculée jusqu’à la date d’expiration du délai 
de candidature. 

En cas d’égalité de rang de classement, les médecins sont classés en fonction de leur âge, priorité étant donnée 
au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obtention de celui-ci, aux termes du 
neuvième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national en vigueur. 

Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, rédigé conformément au modèle ci-dessus, 
disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  

Les actes de candidature doivent être rédigés en lettres capitales. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 
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ANNEXE RUAP2 
 

ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION DE POSTES VACANTS DANS LES 
ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DANS LE CADRE DE LA FILIÈRE 

UNIQUE DE L’ASSISTANCE DE BASE 

– LISTE D’APTITUDE – 
Timbre fiscal 
16 euros      Agence USL de la Vallée d’Aoste  

Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ____________________________, résidant à _______________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC _________________, et inscrit(e) sous le numéro ______ au classement régional valable au titre de 
2025,  

DEMANDE 

que me soit attribué, au sens des dispositions de la lettre b) du cinquième alinéa de l’art. 34 de l’Accord 
collectif national des médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions 
n° 51 du 4 avril 2024, l’un des postes vacants dans les zones insuffisamment pourvues de médecins dans le 
cadre de la filière unique de l’assistance de base, visés au Bulletin officiel de la Région n° _____ du 
__________________, et précisément :  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

Zone n°  AFT  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

• être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

• être titulaire du diplôme de formation spécifique en médecine générale, obtenu le __________ à l’issue du 
cours organisé par la Région ________ ; 

• être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

• être inscrit(e) au classement valable pour 2025, avec _____ points ; 

• résider dans la commune valdôtaine de _________________________ depuis le 
____________________ ; 

− avoir résidé en Vallée d’Aoste : 

du ________ au _________, dans la commune de _________________, province de _______________ ; 

du ________ au _________, dans la commune de _________________, province de _______________ ; 

du ________ au _________, dans la commune de _________________, province de _______________ ; 

JE DÉCLARE, PAR AILLEURS, 
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• ne pas être titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée au titre de la filière unique de l’assistance 

de base ; 

• exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national ou bien 

n’exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national (dans 

l’affirmative, préciser le type d’activité ______________________________________). 

Aux termes des dispositions du quatorzième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national susmentionné, 

je demande que me soit attribué l’un des postes réservés ci-après (cocher une seule case ; si les deux cases 

sont cochées ou si aucune case n’est cochée, cette requête n’est pas prise en compte) : 

 postes réservés aux médecins qui possèdent le titre de formation spécifique en médecine générale visé au 

décret législatif n° 256 du 8 août 1991 ou au décret législatif n° 277 du 8 juillet 2003 ;  

 postes réservés aux médecins qui possèdent un titre équivalent au titre susdit. 

Je demande que toute communication soit envoyée : 

 à l’adresse de ma résidence ;  

 à l’adresse indiquée ci-après : 

c/o _______________, commune de __________________, code postal ______, province de ______, 

rue/hameau de _____________________________________________________, n° _______. 

Je joins au présent acte de candidature mon certificat historique de résidence ou l’auto-certification y afférente 

et la déclaration tenant lieu d’acte de notoriété. 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 

  

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants au titre de la filière unique de l’assistance de base dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région (NB : Les documents 
doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins inscrits au classement unique régional valable au titre de 2025. 

Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, rédigé conformément au modèle ci-dessus, 
disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. Les actes de candidature 
doivent être rédigés en lettres capitales. 

Tout candidat doit joindre à son acte de candidature un certificat de résidence précisant la date à laquelle celle-
ci a été obtenue (jour, mois et année) ou, au sens de l’art. 46 du texte unique des dispositions législatives et 
réglementaires en matière de documents administratifs visé au décret du président de la République n° 445 du 
28 décembre 2000, une auto-certification attestant la résidence et la date à laquelle celle-ci a été obtenue. 

À défaut d’indication de la date à laquelle la résidence a été obtenue, les points relatifs à la possession de celle-
ci ne sont pas attribués. 

ATTENTION : en cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales indiquées à 
l’art. 76 du DPR n° 445/2000. 

Les cinq points prévus par la lettre b) du huitième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024 
en cas de résidence dans une zone insuffisamment pourvue de médecins dans le cadre de la filière unique de 
l’assistance de base sont attribués aux candidats qui, à la date d’expiration du délai de dépôt des demandes 
d’inscription au classement régional valable au titre de 2025 (à savoir le 31 janvier 2024), étaient résidants 
dans l’une des communes de la zone concernée depuis deux ans au moins. 

Pour ce qui est de l’attribution des vingt points prévus par la lettre b) du huitième alinéa de l’art. 34 dudit 
Accord en cas de résidence en Vallée d’Aoste, il est fait application du même délai. 

Aux termes du huitième alinéa de l’art. 34 susmentionné, la condition qui donne droit aux points relatifs à la 
résidence doit être remplie jusqu’à la date d’attribution du poste. 

En cas d’égalité de rang de classement, les médecins sont classés en fonction de leur âge, priorité étant donnée 
au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obtention de celui-ci. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 
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ANNEXE RUAP3 
 

ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
DE POSTES VACANTS DANS LES ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DANS 

LE CADRE DE LA FILIÈRE UNIQUE DE L’ASSISTANCE DE BASE 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 

médecine générale après l’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au classement 

régional valable au titre de 2025) 

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 

que me soit attribué, au sens des dispositions de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024, l’un des postes vacants au titre 
de la filière unique de l’assistance de base visés au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 
n° _____ du __________________, et précisément : 

 
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

• être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

• réunir les conditions prévues par la lettre c) du cinquième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national 
susmentionné et avoir obtenu le diplôme de formation spécifique en médecine générale le __________ 
avec la note de ______ à l’issue du cours organisé par la Région _________________ (une photocopie du 

diplôme doit être annexée) ; 

• être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

• résider dans la commune de _________________________ , province de _________ , depuis le 
____________________ ; 
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• exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national ou bien 

n’exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national (dans 

l’affirmative, préciser le type d’activité ______________________________________). 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-

dessus : 

______________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________ 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 

  

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants au titre de la filière unique de l’assistance de base dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région. 

(NB : Les documents doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en médecine 
générale après l’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au classement régional valable 
au titre de l’année en cours. En l’occurrence, la possession dudit diplôme doit faire l’objet d’une auto-
certification de la part de l’intéressé lors du dépôt de son acte de candidature. 

Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont demandé leur mutation et après ceux qui sont 
inscrits au classement régional valable au titre de 2025 et sont classés en fonction de leur âge au moment de 
l’obtention de leur diplôme, priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de 
l’ancienneté d’obtention de celui-ci, au sens du dixième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024. 
Par ailleurs, la priorité est donnée, dans l’ordre, aux candidats qui résident dans une zone insuffisamment 
pourvue de médecins, à ceux qui résident en Vallée d’Aoste et, enfin, à ceux qui résident dans une région autre 
que la Vallée d’Aoste, aux termes du treizième alinéa dudit art. 34.  

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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ANNEXE RUAP4 
 

ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
DE POSTES VACANTS DANS LES ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DANS 

LE CADRE DE LA FILIÈRE UNIQUE DE L’ASSISTANCE DE BASE 
 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 

médecine générale et qui ne sont pas compris au nombre des médecins qui peuvent faire acte de 

candidature en utilisant l’annexe RUAP3) 

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 
 

que me soit attribué, au sens des dispositions de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024, l’un des postes vacants au titre 
de la filière unique de l’assistance de base visés au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 
n° _____ du __________________, et précisément : 

 
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

• être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

• réunir les conditions prévues par la lettre d) du cinquième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national 
susmentionné et avoir obtenu le diplôme de formation spécifique en médecine générale le __________ 
avec la note de ______ à l’issue du cours organisé par la Région _________________ (une photocopie du 

diplôme doit être annexée) ; 

• être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

• résider dans la commune de _________________________ , province de _________ , depuis le 
____________________ ; 
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• exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national ou bien 

n’exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national (dans 

l’affirmative, préciser le type d’activité ______________________________________). 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-

dessus : 

______________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________ 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

  

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants au titre de la filière unique de l’assistance de base dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région. 

(NB : Les documents doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en médecine 
générale et qui ne sont pas compris au nombre des médecins visés à la lettre c) du cinquième alinéa de l’art. 34 
de l’Accord collectif national en vigueur. 

Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont demandé leur mutation, après ceux qui sont 
inscrits au classement régional valable au titre de 2025 et après les médecins visés à la lettre c) susmentionnée 
et sont classés en fonction de leur âge au moment de l’obtention de leur diplôme, priorité étant donnée au 
candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obtention de celui-ci, au sens du dixième 
alinéa de l’art. 34 susmentionné. Par ailleurs, la priorité est donnée, dans l’ordre, aux candidats qui résident 
dans une zone insuffisamment pourvue de médecins, à ceux qui résident en Vallée d’Aoste et, enfin, à ceux 
qui résident dans une région autre que la Vallée d’Aoste, aux termes du treizième alinéa dudit art. 34.  

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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ANNEXE RUAP5 

 
ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  

DE POSTES VACANTS DANS LES ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DANS 
LE CADRE DE LA FILIÈRE UNIQUE DE L’ASSISTANCE DE BASE 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui suivent en 2025 le cours de formation spécifique en 

médecine générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste)  

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 

que me soit attribué l’un des postes vacants au titre de la filière unique de l’assistance de base visés à la 
délibération y afférente publiée au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du 
__________________, et précisément : 

Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  
Zone n°  AFT  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

• être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

• suivre la _______ année du cours de formation spécifique en médecine générale sur trois ans au titre de la 
période ________ / __________ , organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste et ayant démarré le 
___________ , au sens du premier alinéa de l’art. 9 du décret-loi n° 135 du 14 décembre 2018, converti en 
la loi n° 12 du 11 février 2019 ; 

• suivre la _______ année du cours de formation spécifique en médecine générale sur trois ans au titre de la 
période ________ / __________ , organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste et ayant démarré le 
___________ , au sens du troisième alinéa de l’art. 12 du décret-loi n° 35 du 30 avril 2019, converti en la 
loi n° 60 du 25 juin 2019 ; 

• être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

• résider dans la commune de _________________________ , province de _________ , depuis le 
____________________ ; 
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• exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national ou bien 

n’exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national (dans 

l’affirmative, préciser le type d’activité ______________________________________). 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-

dessus : 

______________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________ 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 

  

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants au titre de la filière unique de l’assistance de base dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région. 

(NB : Les documents doivent être envoyés en un seul fichier). 

Aux termes du premier alinéa de l’art. 9 du décret-loi n° 135 du 14 décembre 2018, converti en la loi n° 12 du 
11 février 2019, peuvent faire acte de candidature les diplômés en médecine et chirurgie justifiant de 
l’habilitation à l’exercice de leur profession et inscrits, au titre de l’année en cours, au cours de formation 
spécifique en médecine générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste. 

Subsidiairement, peuvent faire acte de candidature, aux termes du troisième alinéa de l’art. 12 du décret-loi 
n° 35 du 30 avril 2019, converti en la loi n° 60 du 25 juin 2019, les diplômés en médecine et chirurgie justifiant 
de l’habilitation à l’exercice de leur profession et inscrits, au titre de l’année en cours, au cours de formation 
spécifique en médecine générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste. 

Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 
médecine générale et après ceux qui ont droit, à quelque titre que ce soit, à être inscrits au classement régional. 

Les médecins sont convoqués suivant l’ordre ci-après : 

- médecins qui suivent la troisième année du cours, au sens du décret-loi n° 135/2018 ; 

- médecins qui suivent la deuxième année du cours, au sens du décret-loi n° 135/2018  ; 

- médecins qui suivent la première année du cours, au sens du décret-loi n° 135/2018 ; 

- médecins qui suivent la troisième année du cours, au sens du décret-loi n° 35/2019 ; 

- médecins qui suivent la deuxième année du cours, au sens du décret-loi n° 35/2019 ; 

- médecins qui suivent la première année du cours, au sens du décret-loi n° 35/2019. 

À égalité d’année de cours suivie, les médecins sont classés suivant les critères indiqués ci-après : 

- âge lors de l’obtention du diplôme de médecine et chirurgie, priorité étant donnée au médecin le plus jeune ; 

- note dudit diplôme ; 

- ancienneté dudit diplôme. 

Par ailleurs, priorité est donnée, dans l’ordre, au candidat qui, à la date de publication de la délibération relative 
aux postes vacants, réside dans la zone concernée, ensuite au candidat qui réside en Vallée d’Aoste et, enfin, 
au candidat qui réside dans une région autre que la Vallée d’Aoste. 

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


